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POINT 74 DE L'ORDRE DU JOUR 

Denuclearisation de !'Amerique lotine (A/5415/Rev.l, 
A/5447 et Add.l, A/C.l/L.329) [suite] 

DISCUSSION GENERALE ET EXAMEN DU PROJET 
DE RESOLUTION A/C.1/L.329 (suite) 

1. M. TARABANOV (Bulgarie) rappelle que c'est la 
volonte des peuples d' ecarter le danger de guerre par 
!'elimination des armes nucleaires de certaines 
regions qui est it l' origine de 1' idee de la denucleari
sation. La creation de zones denuclearisees a done 
pour objectif de garantir la securite des pays et de 
contribuer it !'amelioration de la situation interna
tionale. C' est pourquoi la Republique populaire de 
Bulgarie pense que la creation de telles zones contri
buerait it creer des conditions favorables au desar
mement general et complet et est en faveur de la 
denuclearisation de l' Amerique latine. 

2. Il est regrettable que les pays appartenant aux 
alliances militaires occidentales aient juge bon de 
poser des conditions prealables a la creation de zones 
d€:muclearisees. Le representant des Etats-Unis a 
pretendu notamment que la creation de telles zones 
dans des regions oil sont entreposees des armes 
nucleaires en vertu d'accords existants compro
mettrait 1' equilibre des forces et risquerait d' ac
crortre la tension. 11 exclut done la possibilite de 
creer des zones denuclearisees en Europe, en Asie 
et dans le Pacifique, c' est-a-dire dans les regions 
saturees de bases nucleaires americaines. Le re
presentant de l' Australie a declare en outre qu' on 
ne peut creer de zones denuclearisees que si quatre 
conditions sont reunies, a savoir: que tous les pays 
de la region soient d' accord, que la denuclearisation 
ne compromette pas l'equilibre des forces, que l'on 
dis pose de moyens de verification sa tisfaisants et 
qu' il n' y ait pas d' objectifs nucleaires dans la zone 
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en question. On a dit egalement que l' initiative 
devait emaner des pays de la region interessee. 
En posant ces conditions, les pays occidentaux essaient 
de faire servir a leurs desseins la creation de zones 
denuclearisees. Pretendre en particulier qu'il n'est 
pas possible de creer de zones denuclearisees dans 
les regions oil les armes nucleaires sont dejit instal
lees, c' est prendre une position contraire :l la 
conception de la denuclearisation puisque celle-ci 
est un processus devant aboutir it l' elimination 
compl~te des armes nucleaires dans les zones envi
sagees. 

3. Il est surprenant de constater que certaines 
delegations de l' Amerique latine paraissent se re
signer it accepter les conditions posees par les 
puissances occidentales. Bien que 1' on ait dit que 
les Etats-Unis, en posant ces conditions, aient reconnu 
implicitement que la dt'muclearisation de l' Amerique 
latine ne romprai t pas l' equilibre des forces' le 
representant de la Bulgarie craint que 1 'acceptation 
des conditions americaines, lors des etudes qui 
seront entreprises, ne puisse hypothequer lourdement 
l' avenir de la denuclearisation en general. C' est 
pourquoi les pays socialistes sont en fa veur de la 
denuclearisation sans condition. Pour sa part, l'U
nion sovietique s' est declaree disJ?osee it donner 
toutes garanties necessaires pour assurer le respect 
des zones denuclearisees ou des Etats isoles qui 
declareraient leur territoire zone denuclearisee. En 
revanche, les Etats-Unis creent des obstacles arti
ficiels afin de conserver leurs bases militaires en 
Amerique latine, tout en se declarant en faveur de 
la denuclearisation de cette region. Or, il est evident 
que l' Amerique latine ne pourra pas etre denuclE'!ari
see tant que les Etats-Unis conserveront dans la rE!gion 
des bases qui peuvent etre transformees immed:Late
ment en bases nucleaires. C 'est pourquoi 1 'adoption 
du projet de resolution A/C.1/L.329 ne pourrait que 
donner l' illusion que la denuclearisation del' Amerique 
latine est realisable sans que les Etats-Unis soient 
obliges de demanteler leurs bases dans la region. 
Cela reviendrait en outre a accepter les diverses 
conditions posees par les Etats-Unis, ce qui ferait 
obstacle a la creation de zones denuclearisees dans 
d'autres regions. 

4. La delegation bulgare ne pourra done pas appuyer 
le projet de resolution concernant la denuclearisation 
de 1' Amerique latin e. 

5. M. F EDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) rappelle que son pays a toujours 
ete en faveur de la creation de zones denuclearisees, 
ce qui permettrait de reduire le risque de conflit 
arme, d'enrayer la diffusion des armes nucleaires 
et de creer un climat de confiance propre a favori
ser le desarmement general et complet. L 'URSS 
estime que les obligations imposees par la creation 
de ces zones peuvent ~tre assumees non seulement par 
des Etats faisant partie de tout un continent, mais 
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meme par des groupes d' Etats et par des Etats 
isoles. Il note que des propositions ont ete presentees 
en vue de la denuclearisation de presque toutes les 
regions du monde, notamment de 1' Europe. Il est 
regrettable a cet egard que les milieux militaristes 
de 1' Allemagne occidentale et d' autres pays s' opposent 
it !'adoption du plan Rapacki, qui pourrait contribuer 
a rectuire la tension et a assurer la securite des pays 
interesses. En tout cas, quelques decisions de l 'As
semblee generale, par exemple les resolutions 1652 
(XVI) et 1884 (XVIII), et la conclusion du Traite sur 
l 'Antarctique le 1er decembre 1959 prouvent que 
1 'on reconnaft 1 'opportunite de creer des zones 
denuclearisees. Cependant, aucune zone de ce genre 
n 'a encore ete effectivement creee parce que, contrai
rement a l 'Union sovietique, les puissances occi
dentales posent toute une serie de 9onditions qui 
entravent les progr~s dens ce domain e. Les Etats
Unis pretendent notamment qu'on ne peut pas denu
cleariser l 'Europe ni les autres regions oll les armes 
nucleaires font partie des "mesures de securite 
existantes", car on pourrait ainsi dHruire l' equilibre 
des forces. Ce ne sont Ht manifestement que des 
pretextes dont se servent les Etats-Unis pour s'oppo
ser a la denuclearisation. En outre, on peut se deman
der de quel droit les Etats-Unis excluent d' office 
certaines regions sans avoi.r prealablement consult() 
les pays interesses, d'autant plus que grand nombre 
d' Etats ont declare que la question de l'appartenance 
a une zone denuelearisee relevait uniquement de la 
decision souverai.ne de ces Etats. Tout en se declarant 
contre la diffusion des armes nucleaires, les Etats
Unis s' efforcent done d' exclure des dizaines de pays 
de la sph~re otJ. serait interdire la diffusion de ces 
armes. 

6. Depuis la conclusion it Moscou, le 5 aoat 1963, du 
Traite interdisant les essais d' armes nucleaires dans 
l' atmosph~re, l' espace extra-atmospherique et sous 
l'eau et !'adoption de la resolution 1884 (XVIII) de 
l' Assemblfle generale se sont ouvertes de nouvelles 
perspectives de progr~s vers le desarmement, notam
ment grace it la creation de zones d{mucHmrisees. 
A cet egard, divers Etats, dont les pays d'Amerique 
latine, se sont declares prets 1l. prendre des dispo
sitions en vue de la d{muelearisation de leur terri
toire. Ces Etats pourraient conclure des accords 
regionaux ou de groupe, voire des traites a l'effet 
de transformer une region determinee en zone denu
clearisee, ou, comme premi~re mesure, pourraient 
declarer que leur propre territoire constitue une zone 
denuclearisee. Cependant, s'il est hautement souhai
table que l' Ameri.que latine puisse etre denuclearisee, 
on est oblige de reconnaitre que les objectifs des 
auteurs du projet de resolution A/C.l/L.329 ne 
pourront etre atteints que si les puissances nucle
aires sont pretes a respecter le statut de la region, 
en particulier que si les Etats-Unis s'engagent a ne 
pas placer d'armes nucleaires au sud de leurs fron
ti~res, a liquider leurs bases militaires en Amerique 
latine et a ne pas employer d' armes nucleaires contre 
les Etats de la region. Les autres puissances nuclfl
aires qui ont des colonies en Amerique latine devraient 
prendre un engagement analogue, Or, les Etats-Unis 
ne veulent pas aceepter ces conditions et, en refusant 
d'abandonner leurs bases militaires dans la region, ils 
prouvent qu'en realite ils sont opposes ala denuclea
risation de l' Amerique latine. La delegation sovietique 
ne pourra done appuyer le projet de resolution, mais 
elle esp~re que les Etats-Unis voudront bien recon
siderer leur position it cet egard. 

7. M. HAJEK (TcMcosloYaquie) est convaincu que le 
spectre d'une guerre nucleaire ne sera conjur{~ une 
fois pour toutes que dans le cadre d'un desarmement 
general et complet; il approuve neanmoins toute 
mesu:re pouvant limiter la prolifflration et l 'utilisation 
des armes nucleaires. u,. denuclearisation veritable 
d'une region quelconque du globe sert les interets 
de tous les pays; elle re·ret une grande importance 
mora1e et pratique dans le cas de regions otJ. le danger 
est plus apparent du fait de la presence d' armes 
nucleaires. 

8. M. Hajek estime lui <1.ussi que toute decision en 
mati~re de denuclearisation d' une zone, d'une region 
ou d' un groupe de pays rel~ve de la souverainetfl 
des pays directement inl.eresses et que nul n' est 
fonde a faire obstacle ou a poser des conditions 
a sa mise en oeuvre. Quel est d~s lors le role de 
!'Organisation des Nation:; Unies? D'apr~s la Charte 
et le~: resolutions pertinentes, l' Assemblfle gen{;rale 
a pour obligation d' appuyeJ' toute dflcision que peuvent 
prendre les Etats d'une region conduisant a une 
dflnuc learisation rflgionalE ; elle do it aussi contribuer 
a Creer [eS COnditiOnS fa'TOrables a [a realisation de 
cet objectif; it cet egard, elle devra done s' exprimer 
clairement en ce qui connerne la position des puis
sances nucH~aires. En effet, il ne suffit pas que les 
pays interesses se decla rent disposes it s' engager 
a denucleariser: la decision ne depend pas seule
ment d'eux, car la plupart d'entre eux ne poss~;dent 
pas d'armes nucleaires e: n'ont pas !'intention d'en 
fabriquer ou d'en recevoir d'autres Etats; il f11ut 
encor•3 que les puissances nucleaires s' engagent 
de leur c6te a respecter le statut de la zone, c' est
a-dire 1l. ne pas introduir·3 d'armes nucleaires dans 
les territoires de la zone, a ne pas en transferer la 
possession aux Etats de celle-ci, a ne pas leur 
communiquer les renseignements qui leur permet
traient d' en fabriquer, a ne pas introduire d' armes 
nuclea ires dans les ter•~itoires relevant de leur 
juridiction ni dans les bases militaires etablies dans 
la zone et it retirer les armes nucleaires qui s'y 
trouveraient. Elles doivent egalement, comme l'a 
propose le Ministre deE affaires fltrangl:lres de 
l' URs;;, dans sa declaration devant 1' Assemblee gen{J
rale (1208~me seance ph\ni~re, par. 180), donner 
!'assurance qu'en cas de conflit elles ne feront pas 
usage d'armes nucleaires contre les pays dflnuclfla
rises. 

9. Malheureusement !'attitude sans equivoque de 
l'Union sovietique n'a pas :;ervi d'exemple aux autres 
puissances nucleaires. Elles sont pretes a consi
derer !'Amerique latine c·Jmme une zone denuclea
risee, pour autant que les territoires administres 
et occupes dans l'hemi::-ph~re occidental par les 
Etats-Unis n 'en fassent pas partie. Cette reserve 
decoule des restrictions impos{Jes par les Etats
Unis et que la delegation americaine a confirmfles 
dans la rflponse qu 'elle a donnee au representant de 
Cuba au cours de la 1339~me seance. Mais les Etats
Unis et leurs allies vont plus loin encore: ils pre
tendent meme Oter 1l cerhins Etats leur droit de se 
denucleariser sous pretexte que cette initiative modi
fierait 1 'equilibre strateg,que des forces. c 'est la 
un mythe dont on se sert pour l 'Amerique latine, 
alors que les Etats-Unis sont la seule puissance 
nucleaire du continent, comme on s 'en est servi 
pour rejeter tout pro jet de cl~muclearisation en Europe. 

10. Dans le cas del' Europe, !'argument etait qu'une 
d{muclearisation laisserait les puissances occiden
tales :l la merci de !'immense superiorite de leurs 
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adversaires en armements de type classique. Pourtant, 
M. McNamara, secretaire a la defense des Etats
Unis, vient d'affirmer qu'il Hait temps de changer 
!'esprit qui caracterise les debats de la politique 
des Etats-Unis selon lequel, face a un Goliath commu
niste pourvu d'armements classiques, un David occi
dental presque demuni d'armes de type classique 
possederait simplement une fronde nucleaire. Or, 
c' est precisement ce mythe qu' evoquent les repre
sentants des puissances occidentales pour justifier 
leur attitude negative dans les negociations sur le 
desarmement et les mesures connexes et pour faire 
obstacle a un projet rationnel de denuclearisation 
regionale. Un autre mythe applique a l' Europe occi
dentale consiste a transformer des generaux recon
nus criminels de guerre en anges gardiens de la paix 
qui meritent de se voir confier le controle des armes 
nucleaires d' une force multilaterale de 1' OT AN. La 
Tchecoslovaquie ne croit pas aux miracles, et certai
nement pas a celui-la. C' est pourquoi elle appuie 
la proposition de la .Pologne tendant a creer une 
zone denuclearisee en Europe centrale qui contri
buerait a assurer la paix en Europe et amener des 
conditions favorables a un desarmement general et 
complet. 

11. La Tchecoslovaquie est en faveur de la creation 
de zones denuclearisees dans toutes les regions dont 
les pays en expriment le desir. Elle apprecie done 
a sa juste valeur les initiatives d'un groupe de pays 
latino-americains, mais deplore que !'attitude nega
tive des Etats-Unis tende a annuler la volonte des 
peuples de la region. En s'opposant categoriquement 
1j. la creation de zones denuclearisees dans d' autres 
parties du monde, les Etats-Unis empechent de 
generaliser ce concept a la fois utile et efficace. Il 
est regrettable que, dans les circonstances actuelles, 
l' Assemblee generale ne soit pas en mesure de 
changer !'attitude des Etats-Unis et que, par con
sequent, le projet de resolution ne soit pas satis
faisant: il ne saurait en effet garantir que les etudes 
envisagees seront menees a bien dans des conditions 
d' egalite et de securite pour les pays d' Amerique 
latine et de fa<;on a atteindre le noble ideal de la 
paix qui constitue la raison d' etre de la denuclea
risation. Telles sont les vues qui determineront la 
position de la delegation tchecoslovaque lorsqu' elle 
se prononcera sur le pro jet de resolution a 1' examen. 
Nflanmoins, la Tchflcoslovaquie ne rel~chera pas ses 
efforts pour realiser une dEmuclearisation effective 
chaque fois que cette solution repondra aux aspira
tions des peuples interesses et aux necessites de la 
paix. 

12. M. KISSELEV (Hepublique socialiste de Bielo
russie) rappelle que sa delegation a toujours ete en 
faveur de la creation de zones denuclearisees, car 
elles reduisent la menace d'une guerre nucleaire et 
constituent une etape dans la realisation d'un desar
mement general et complet. C' est pourquoi elle a 
salue l'appel de la Conference au sommet des pays 
independants africains tenue a Addis-Abeba en mai 
1963 demandant 1l. tous les Etats de respecter la 
d€muclearisation de l' Afrique. M. Kisselev rappelle 
que le Gouvernement sovietique s' est offert a fournir 
a ce sujet toutes les garanties necessaires, a condition 
que les Etats-Unis et les autres puissances nucleaires 
fassent de meme. Le Gouvernement bielorusse a egale
ment appuye d' autres propositions tendant a creer 
des zones denuclearisees en Europe et ailleurs. L'U
nion sovietique a propose en mai 1963 de denucleari
ser la region mediterraneenne, mais, loin de donner 

lieu 1l. des negociations serieuses, cette proposition 
importante a ete ecartee par les representants des 
puissances occidentales au Comite des dix-huit puis
sances comme une simple manoeuvre de propagande 
dont la mise en oeuvre romprait 1' equilibre des forces. 
Les puissances occidentales ont ainsi montre combien 
leur politique diff~re de leurs declarations. On peut 
en dire autant du sort reserve a la proposition 
concernant les pays scandinaves que le President de 
la Finlande a faite le 28 mai 1963 en se basant sur une 
forme revisee du plan expose par le Ministre des 
affaires etrang~res de Su~de, M. Unden, devant la 
l'remi~re Commission (1178~me seance) ala seizi~me 
session de l' Assemblee. Cette proposition a ete 
rejetee par le Danemark et la Norv~ge, pays membres 
de l'OTAN. 

13. Quant a la denuclearisation de l' Amerique latine, 
la delegation bielorusse s 'est felicitee de la declara
tion faite le 29 avril 1963 par les Presidents de 
cinq Etats latino-americains (A/5415/ Add.1), mais 
estime que lf3 projet de resolution Soumis par les 
Etats d 'Amerique latine (A/C .1/L.329) n 'est pas 
formule de fa9on assez concrMe; en particulier elle 
appuie pleinement les raisons pour lesquelles Cuba 
ne peut souscrire au projet de resolution. Ce texte 
ne lui paraft pas suffisamment concret; il ne dit pas 
clairement quels seraient les territoires denuclea
rises. S'il s 'agit del 'Amerique latineproprement dite, 
on voit mal pourquoi le representant des Etats-Unis 
qui a donne son appui a ce projet n'a pas declare que 
son pays est pret 1l. liquider ses bases situees a 
Guantanamo, dans la zone du canal de Panama et 
a Porto Hico; on ne saurait serieusement sanctionner 
des reserves ou des exceptions quelles qu'elles soient. 
Pour sa part, le Gouvernement bielorusse appuiera 
toujours des decisions qui tiennent dfiment compte 
des interets de toutes les parties; il demeure conscient 
de la necessite de mettre fin a la diffusion des armes 
nucleaires et thermonucleaires et de creer dans le 
monde un climat de coexistence pacifique. 

14. M. STELLE (Etats-Unis), exer<;ant son droit de 
reponse, desire corriger certaines deformations de 
la position des Etats-Unis concernant une zone denu
clearisee en Amerique latine. Le representant de 
l'Union sovietique et d'autres representants de pays 
du bloc oriental ont deforme le sens de cette position 
en pretendant que les Etats-Unis refuseraient de 
s'engager a respecter cette zone. M. Stelle preeise 
que les Etats-Unis respecteront tout accord conclu 
par les Etats d' Amerique latine en vue de creer une 
zone denuclearisee repondant aux crit~res que le 
Gouvernement americain juge necessaire. 

15. M. NOVIKOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques), se referant a l'affirmationselonlaquelle 
la delegation sovietique a deforme la position des 
Etats-Unis, desire preciser la position sovietique. De 
l'avis de l'Union sovietique il est indispensable que 
la zone denuclearisee en Amerique latine comprenne 
Panama, le canal de Panama et Porto Rico. L'Union 
sovietique insiste en outre pour que les bases am(~ri
caines situees dans la zone denuclearisee soient 
demantelees et pour qu'il ne subsiste plus d'armes 
nucleaires dans cette partie du monde. Enfin, elle 
tient 1l. ce que les Etats-Unis s'engagent, au meme 
titre que l'Union sovietique, a respecter cette zone 
denuclearisee. L'Union sovietique croit comprendre 
la position des Etats-Unis: ils sont prets a prendre 
cet engagement si les armes nucleaires americaines 
restent sur le territoire de la zone. Dans ce cas, il 
ne s'agirait plus d'une zone d€muclearisee. 
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POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia convocation d'une conference pour Ia 
signature d' une convention sur I' interdiction de 
l'emploi des armes nucleaires et thermonucleaires: 
rapport du Secretaire general (A/5518, A/C.l/ 
L.330 et Add.l) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (fin) ET EXAMEN DU PRO
JET DE RESOLUTION A/C.1/L.330 ET ADD.1 (suite) 

16. M. TAHOURDIN (Royaume-Uni) rappelle que son 
pays a dej~ exprim!'l ses vues sur la question ~ 
l'examen dans sa reponse, le 9 avril 1962Y .~ 
l'enquete effectuee par le Secretaire general en 
application de la resolution 1653 (XVI) de 11 Assembl!'le 
generale. Le Royaume-Uni envisage avec faveur tout 
effort en vue d 'ecarter le danger d 'une guerre nu
cleaire; il se consid~re deja comme tenu en vertu de 
la Charte des Nations Unies de ne pas recourir a 
!'usage ou a la menace de la force et il a formellement 
declare qu 'il ne recourrait pas aux armes, quelles 
qu 'elles soient, a des fins d 'agression. Cela dit, le 
Royaume-Uni ne pense pas que le danger d'une guerre 
nucleaire puisse Mre supprimepar le seul fait d'inter
dire !'utilisation d 'armes nucl!'laires et thermonucle
aires. Tout d 'abord, une telle interdiction serait pri
vee de sanctions dans les circonstances actuelles. 
Ensuite, il est clair que le danger d'une guerre nu
cleaire existera tant qu 'existera un danger de guerre; 
en effet, si la guerre devait eclater entre les puis
sances nucleaires, la decision de recourira des armes 
nucleaires serait prise independamment et, au besoin, 
sans tenir compte des interdictions existantes. Le 
President du Conseil des ministres de l'URSS, 
M. Khrouchtchev, a reconnu ce fait lorsqu 'il a dit que 
toute guerre serait une guerre thermonucleaire et que 
la paix mondiale depend non pas d 'un engagement de 
s 'abstenir d 'utiliser des armes nucleaires, mais d 'une 
solution radicale des questions en litige. Enfin, le 
Royaume-Uni estime qu 'une interdiction qu 'on ne sau
rait imposer ne contribuerait pas a la securite inter
nationale et pourrait m~me la compromettre en don
nant la fausse impression qu 'on pourrait commettre 
une agression sans risquer de dechafner un conflit 
nucleaire. Le Gouvernement du Royaume-Uni estime 
done, comme M. Khrouchtchev, que la seule solution 
reside dans le desarmement general et complet sous 
contr6le international efficace. 
17. Quant au texte du pro jet de resolution A/C.1/ 
L,330 et Add.1, le premier considerant fait mention 
d'une resolution 1l. l' adoption de laquelle le Royaume
Uni s 'est oppose. Le Royaume-Uni ne s 'opposerait 
pas ~ ce que la question soit etudiee 1l. la Conference 
du Comit!'l des dix-huit puissances sur le desar
mement, comme il est dit au second considerant, 
mais il ne saurait en conclure, comme l'indique le 
paragraphe 1 du dispositif, qu'on a ainsi prouve la 
necessite de convoquer une conference speciale et 
que l'etude de cette question devrait etre entreprise 
d'urgence. Les reponses des gouvernements obtenues 
a ce jour par le Secretaire general indiquent que 
seule une minorite des Etats Membres preconise 
une telle conference; le fait qu'un tiers des Etats 
Membres n'ont meme pas juge utile dans les deux 
annees qui se sont !'lcoulees depuis !'adoption de la 
resolution 1653 (XVI) de 11 Assemblee gen!'lrale d' adres
ser une reponse au Secretaire general ne temoigne 

Y Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, dix-septieme 
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annexe II. 

gu~re d'un sentiment universe! d'urgence et mains 
encore d 'appui a l'egard de cette fa<,:on illusoire d 'ecar
ter le danger d'une guerre nucleaire. Pour toutes ces 
raisons, la delegation du Royaume-Uni consid~re le 
projet de resolution comme extremement ambigu; 
on ne saurait y voir, comme certains orateurs 1' ont 
soutenu, une question de simple procedure. Le 
Royaume-Uni sera done contraint de voter contre le 
projet de resolution s'il est mis aux voix. 

18. M. Byeloussov (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) rappelle que sa delegation a appuye, 1t 
la seizi~me session de 1' Assemblee generale, la 
d!'lclaration que 1' Assemblee a faite sienne dans la 
resolution 1653 (XVI). Les pays socialistes ont 
sou vent propose aux puissances occidentales d' accep
ter d'interdire les armes nucleaires et de dNruire 
leurs stocks; cette proposition est la pierre angu
laire du programme sovietique de desarmement pre
sent!'l en 1959 Y. Les puissances occidentales se sont 
opposees 1l. !'adoption de la declaration des Nations 
Unies et elles s'opposent aujourd'hui 1t ce que la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement examine la question de la convoca
tion d'une conference pour la signature d'une con
vention sur !'interdiction de l'emploi des armes 
nucleaires et thermonucleaires. Cette attitude se 
passe de commentaires, mais elle n' en est pas 
moins eloquente, car elle atteste que les membres 
de l'OTAN, cette alliance au caract~re pretendu
ment pacifique, continuent d 'insister sur le droit 
d' utiliser des armes nucleaires si une nouvelle 
guerre devait eclater. 

19. Le Gouvernement ukrainien garde une attitude 
positive sur cette question et consid~re que !'initia
tive de l' Ethiopie vient 1l. son heure. La d!'llegation 
ukrainienne appuie le projet de resolution. 

20. M. DATCU (Roumanie) reaffirme le vif interet 
que sa delegation porte au sujet en discussion. Elle 
est convaincue que !'interdiction de seservird'armes 
nucleaires et thermonucleaires contribuerait 1t re
soudre le probl~me du desarmement general et 
complet. L' existence d' armes nucleaires, 1' augmen
tation des stocks et le risque sans cesse accru de les 
utiliser constituent une menace pour tous les Etats. 
La Roumanie appuie done !'initiative de l'Ethiopie 
et juge superflu de repeter les arguments dej1t 
donnes en faveur de la convocation d'une conference 
speciale. Il suffit de dire qu' il est d' autant plus 
utile d'arriver 1t conclure une convention que les 
effets destructeurs des armes nucleaires depassent 
de beaucoup les effets des armes dej!\ interdites 
par des conventions internationales. La Roumanie 
est d' avis que dans 1' interet de la paix il convient 
d' accorder 1l. cette question importante un caract~re 
d'urgence et elle donnera son plein appui au projet 
de resolution. 

21. M. NOVIKOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) rappelle que l'Union sovietique a toujours 
ete en faveur de !'interdiction inconditionnelle et de 
la destruction des armes nucleaires. Il est evident 
que la meilleure solution 1t cet egard serait d'inter
dire compl!:ltement l'arme nucl!'laire en mettant fin 1t 
sa production et en detruisant tousles stocks existants. 
C'est justement ce que propose le projet de traite de 
desarmement general et complet presente par !'Union 

Y Ibid., guatorzieme session, Annexes, point 70 de l'ordre du jour, 
document A/4219, 
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sovi€ltique au Comit€l des dix-huit puissances;!}. Avant 
qu' un trait{) de ce genre puisse ~tre conclu, cependant, 
il serait bon de signer un accord interdisant 1' emploi 
des armes nucl€laires et thermonucleaires. A cet 
egard, l'Union sovietique se felicite que 1' Assembl€le 
gen{Jrale ait d{Jclare dans sa resolution 1653 (XVI) que 
1' emploi d' armes nucl{Jaires et thermonucl{Jaires est 
contraire 1l. 1' esprit, a la lettre et aux buts de la 
Charte des Nations Unies, au droit international et aux 
lois de l'humanit{J. Elle est de m~me en faveur de la 
convocation d'une conference pour la signature d'une 
convention sur !'interdiction de l'emploi des armes 
nucleaires et thermonucleaires. Dans sa reponse, le 
10 mars 1962.Y, 1l. l'enqu~te effectuee par leSecretaire 
gen€lral, le Gouvernement sovietique a indique que la 
conclusion d 'une telle convention fa voriserait 1' inter
diction complNe des armes de destruction massive, 
contribuerait 1l. renforcer la confiance entre les 
.Ctats et faciliterait ainsi la solution du probl!=lme du 
desarmement gen€lral et complet. Il y a lieu de 
rappeler 1l. cet egard le rene important qu'a joue le 
Protocole de Gen!=lve de 1925, qui interdisait 1' emploi 
des armes chimiques et bacteriologiques. 

22. Les reponses des gouvernements 1l. l'enqu~te 
effectuee par le Secretaire general en application 
des resolutions 1653 (XVI) !iJ et 1801 (XVII) de 
1' Assemblee g€merale (A/5518) montrent que de nom
breux pays approuvent 1' idee de 1' interdiction de 
1' emploi des armes nucleaires. Apr!=ls la conclusion 
du traite d'interdiction partielle des essais et !'a
doption par 1' Assemblee generale de la r{Jsolution 
1884 (XVIII), il serait de bon augure de se mettre 
d'accord sur !'interdiction de l'emploi des armes 

l/ Documents officiels de la Commission du desarmement, Supple
ment de janvier 1961 ii decembre 1962, document DCj203, annexe I, 
sect. C (ENDC/2). 

.:11 Voir Documents officiels de 1' Assemblee generale, dix-septieme 
sessiOn, Annexes, point 26 de l'ordre du jour, document A/5174, 
annexe II. 

!iJ Ibid., documents A/5174 et Add.! et 2. 
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nucleaires. Malheureusement, les Etats-Unis s'oppo
sent 1l. cette interdiction. Contrairement 1l. ce qu' a 
affirme le representant des Etats-Unis, la solution 
du probl!=lme de 1' interdiction des armes nucleaires 
ne peut ~tre trouvee dans les propositions de desar
mement presentees par les Etats-Unis au Comite 
des dix-huit puissances, car ces propositions ne pre
voient nullement !'interdiction de 1 'emploi des armes 
nucleaires, non plus d'ailleurs que la destruction de 
ces armes. Il ne fait aucun doute que les armes 
nucleaires sont beaucoup plus destructives que les 
autres et que la majorite des Etats Membres, ainsi 
que tous les peuples du monde, souhaitent ardemment 
les voir interdire et eliminer au plus tot. 

23. Selon le projet de resolution (A/C.1/L.330 et 
Add.1), le Comite des dix-huit puissances doit faire 
rapport a 1' Assemblee generale lors de sa dix
neuvi!=lme session. La delegation sovietique aurait 
prefere que la question soit reglee 1l. la presente 
session, mais elle est disposee a appuyer le projet 
de resolution. 

24. Le PRESIDENT declare terminee la discussion 
generale du point 1l. l'examen. 

25. M. PAZHWAK (Afghanistan) declare que la dele
gation afghane appuie en principe la convocation d'une 
conference pour la signature d'une convention sur 
l' interdiction des armes nucleaires et thermonucl€l
aires etant entendu que l' on tiendra dument compte 
du moment le plus favorable pour la reunion de c:ette 
conference. Bien que le projet de resolution prie le 
Comite des dix-huit puissances d'etudier d'urgence 
cette question, il ne faut pas consid{Jrer que cela ait 
quelque effet sur !'importance de la tache deja 
entreprise par le Comite des dix-huit puissances, 
notamment en vue de detruire les armes nucleaires 
plutot que de se horner 1l. les interdire. C'est dans 
cet esprit que la delegation afghane votera pour le 
projet de resolution. 

La seance est levee a 12 h 40. 
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